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Article 1. Définition – Organisation 

La société « O’LIVE » (ci‐après l’« Orga-

nisateur ») immatriculée au registre du 

commerce de Bordeaux sous le Siret 

904 972 890 00027, organise chaque an-

née, sauf cas de force majeure, ou interdic-

tion administrative, un défi d’ultra-cy-

clisme non chronométré et non classant dé-

nommé « Sarth’Ultra ». Ce défi est une 

épreuve cycliste partant et arrivant de Tuffé 

Val-de-La-Chéronne (72) sur un parcours 

fixé par l’Organisateur en totale autonomie. 

 

« Sarth’Ultra » est une marque apparte-

nant à l’organisateur. 

 

« Sarth’Ultra » est une épreuve indépen-

dante, non soumise à une organisation fé-

dérale, et hors championnat ou calendrier 

fédéral. 

 

Article 2. Conditions de participation 

« Sarth’Ultra » est ouvert à tous les cy-

clistes et ultra-cyclistes débutants, confir-

més ou professionnels ayant 18 ans révolus 

le jour du départ de l’épreuve (Samedi 4 

Juillet 2026). 

 

L’Organisateur rappelle que l’ultra-cy-

clisme nécessite une endurance minimale à 

l’effort qui doit être appréciée médicale-

ment.  

 

Afin de faciliter les démarches, l’Organisa-

teur met à disposition de tous les participants 

(français et étrangers) un certificat type pré-

rempli, téléchargeable sur son site internet. 

 

Les auto-certifications ou questionnaires de 

santé ne sont pas acceptés. Il en est de même 

pour les PPS (Parcours de Prévention Santé) 

proposés par la FFA ou les Préventions Santé 

(module santé de la FFC). 

- Justificatif médical ou licence pour le pe-

tit parcours (215 Km) 

 

Les participants du petit parcours (215 km) 

possédant une licence délivrée par une fé-

dération autorisant la pratique du cyclisme 

en compétition (FFC ; FSGT, UFOLEP, 

FFCT), devront fournir impérativement la 

photocopie de leur licence en cours de va-

lidité ou un certificat médical indiquant au-

cune contre-indication à la pratique du cy-

clisme en compétition. 

 

Les autres participants (non‐licenciés, li-

cenciés d'une autre fédération que celles ci-

tées et licenciés des fédérations de pays 

étrangers) devront impérativement fournir 

un certificat médical original de non contre‐ 

indication à la pratique de l’ultra-cyclisme 

datant de moins d’1 an au jour du départ. 

 

- Justificatif médical OBLIGATOIRE 

pour le grand parcours (400 Km) 

  

 

La présentation d’un certificat médical daté 

de moins d’un an au jour du départ, et mentionnant 

que le participant ne relève pas de contre-indica-

tion à la pratique de l’ultra-cyclisme en compéti-

tion est une condition impérative de 

validité à l’inscription. Les licenciés, 

quelles que soient les fédérations sportives, 

devront justifier de ce-dit certificat médical. 

 

Tous les participants devront déposer ledit 

certificat médical sur la plateforme d’ins-

cription Finishers.com, au plus tard 5 

jours ouvrés avant le départ de l’épreuve. 

A défaut de présenter ce certificat médi-

cal, l’Organisateur considèrera l’inscrip-

tion du ou des participants défaillants 

comme non valable et pourra refuser le 

départ de l’épreuve, sans remboursement 

des droits d’inscription. 

Aucun certificat envoyé par mail directe-

ment à l’organisateur ne sera accepté. 

 

En conséquence, l’Organisateur décline 

toute responsabilité en cas d'accident pro-

voqué par une déficience physique ou psy-

chique, non mentionnée dans le certificat 

médical précité établi par le médecin du 

participant. En cas de déficience physique 

révélée, il appartiendra au participant d’en 

informer par écrit l’Organisateur en amont 

de l’épreuve et d’en assumer les éven-

tuelles conséquences pour lui-même.  

L’Organisateur pourra alors refuser l’ins-

cription du participant, sans obligation de 

remboursement. 

 

Article 3. Matériel 

Les vélos suivants sont acceptés : route, 

gravel, vélo couché, tandem.  

Les VAE (Vélo à Assistance Electriques) 

sont interdits. 

 

L’Organisateur mettra à disposition des 

participants un tracker GPS (pour les parti-

cipants du grand parcours) permettant 

d’être localisé à tout moment sur la totalité 

du parcours. Le participant s’engage à le 

laisser allumé du départ à l’arrivée afin 

d’avoir une donnée précise de sa position à 

tout moment. 

 

Article 4. Parcours 

Le parcours fixé par l’Organisateur a été 

tracé pour des cyclistes dans le respect du 

code de la route, principalement sur routes 

asphaltées et ouvertes à la circulation. Il a 

été reconnu à plusieurs reprises en voiture, 

puis à vélo par l’Organisateur dans les con-

ditions de timing identiques à l’épreuve. 

 

« Sarth’Ultra » se déroulant en extérieur et 

sur des routes ouvertes à la circulation, 

l’Organisateur pourra être amené à reporter 

la date, ou annuler l’épreuve en fonction 

des conditions météorologiques, par souci 

de sécurité des participants et encadrants. 

 

L’équipement du cycliste est libre (dans le 

respect du règlement). Cependant une liste 

de matériel obligatoire sera envoyée à 

chaque participant dans le manuel de 

l’épreuve quelques semaines avant le dé-

part, et devra être respectueusement respec-

tée sur toute la durée de l’épreuve. 

 

L’Organisateur rappelle que les partici-

pants devront porter un dispositif de signa-

lisation lumineuse avant et arrière con-

forme aux règles en vigueur du code la 

route, ainsi qu’un casque adapté à la pra-

tique du cyclisme sur route. La plaque de 

cadre numérotée (remise la veille du départ 

ou le matin) sera impérativement fixée et 

visible à l’avant du vélo. 

 

Article 5. Règles générales de l’épreuve 

L’Organisateur rappelle que « Sarth’Ultra 

» est un défi sportif personnel et n’est en 

aucun cas une course ou une recherche spé-

cifique de performance. Par conséquent, le 

drafting est interdit pour tous les partici-

pants inscrits en solo. Pour rappel, est con-

sidérée comme drafting l’action de rouler 

dans le sillage ou l’aspiration du coureur 

qui vous précède, dans le but de gagner en 

vitesse ou en énergie. Tout acte de drafting 

avéré par l’Organisateur sera disqualifiant 

et mettra les protagonistes de l’action hors-

épreuve. Afin d’éviter tous quiproquos ou 

mauvaises interprétations de la définition, 

l’Organisateur rappelle que rouler en 

groupe n’est pas forcément considéré 

comme drafting, si la recherche d’aspira-

tion n’est pas établie. 

 

Pour les participants en duo, le drafting est 

accepté. 

 

Afin de pouvoir repérer aisément les parti-

cipants en solo et d’assurer la bonne appli-

cation de ce point du règlement par l’Orga-

nisateur, les plaques de cadre seront de cou-

leurs différentes en fonction de chaque ca-

tégorie. 

 

Article 6. Inscriptions 

Sauf dispositions contraires spécifiques, 

les inscriptions à l’épreuve « Sarth’Ultra » 

s e  font exclusivement sur la plateforme à 

l’adresse : www.finishers.com dans la li-

mite des places disponibles. 

 

Les tarifs d’inscription (solo, duo) sont dis-

ponibles auprès de l'organisateur ou direc-

tement sur la plateforme d’inscription. 

 

Une fois la procédure d’inscription et de 

paiement validée, le participant recevra une 

confirmation d’inscription et de paiement. 

Toute inscription est personnelle, ferme et 

définitive, et ne peut faire l’objet de rem-

boursement pour quelque motif que ce soit 

par l’Organisateur.  

 

Aucun transfert d’inscription entre parti-

cipant n’est autorisé pour quelque motif 

que ce soit. 

 

Toute personne rétrocédant son inscrip-

tion à une tierce personne sans l’accord 

écrit de l’Organisateur, sera reconnue res-

ponsable en cas d’accident survenu ou 

provoqué par cette dernière durant 

l’épreuve. 

 

En cas de forfait d’un participant d’un duo 

avant le départ, le participant restant par-

ticipera à l’épreuve en solo, et sera par 

conséquent soumis au même règlement. 

 

L’Organisateur décline toute responsabi-

lité en cas d’accident face à ce type de si-

tuation et se réserve le droit d’exclure dé-

finitivement le participant de « Sarth’Ul-

tra ». 

 

Par son inscription, chaque participant 

autorise l’Organisateur, à mentionner son 

nom dans tout support inhérent à la com-

munication avant, ou après l’épreuve.  

 

http://www.finishers.com/


Article 7. Retrait des plaques de cadre. 

Les participants pourront retirer leur 

plaque de cadre au lieu de départ de l’évè-

nement, aux heures d’ouverture de celui-

ci, à compter de la veille de la date de 

l’épreuve. 

 

Les plaques de cadre seront remises sur 

présentation d’une pièce d’identité en 

cours de validité. 

 

Le retrait de la plaque de cadre d’un par-

ticipant par un tiers sera possible sur pré-

sentation de la pièce d’identité avec ac-

cord écrit de l’Organisateur. 

 

Aucune plaque de cadre ne sera envoyée 

par voie postale. Toute affectation de nu-

méro au participant est ferme et défini-

tive. 

 

En cas d’empêchement dûment justifié 

(éloignement géographique, engagements 

professionnels, pas de tiers de con-

fiance...), la plaque de cadre pourra, par 

exception, être remise, le jour de 

l’épreuve aux participants en ayant fait la 

demande par écrit auprès de l’Organisa-

teur. 

 

En tout état de cause chaque participant 

devra se présenter le jour du départ avec 

sa plaque de cadre fixée et visible sur le 

devant de son vélo. A défaut, l’Organisa-

teur pourra lui refuser l’accès à la zone de 

départ. 

 

Article 8. Sécurité 

La distance et la topographie ne permet-

tant pas un fléchage du parcours, le parti-

cipant devra se guider à l’aide de son 

propre GPS sur toute la durée de 

l’épreuve. Dans le cas des duos, il est im-

pératif que chaque membre possède son 

propre GPS. 

 

Les participants devront se conformer au 

règlement de l’épreuve, à défaut ils s’ex-

posent à une exclusion à titre définitif par 

l’Organisateur. En cas de refus ou cas de 

non-respect du règlement, l’Organisateur 

décline toute responsabilité à l’égard du 

participant contrevenant. 

 

L’épreuve étant non chronométrée, le dis-

positif de sécurité demeurera en place, 

jusqu’à l’arrivée du dernier participant 

dans le temps maximum imparti. 

 

« Sarth’Ultra » étant un défi personnel en 

mode Bike Packing, toute aide ou assis-

tance hors organisation est formellement in-

terdite durant l’épreuve. Un participant qui 

bénéficierait d’une aide volontaire exté-
rieure avérée par l’Organisateur serait exclu 

de manière définitive sans préavis. 

 

 

 

Article 9. Médical 

En cas de chute, d’accident ou de besoin 

médical, il est demandé aux participants de 

joindre directement les secours (Samu, 

pompiers, police) dans un premier temps, 

puis d’informer l’Organisateur. 

 

L’Organisateur sur avis médical pourra dé-

cider, en cours d’épreuve, de la mise hors-

épreuve d’un participant. 

 

Article 10. Départ 

Lors du retrait de sa plaque de cadre, 

chaque participant se verra informé de son 

horaire de départ. 

Les départs s’effectueront par vagues suc-

cessives de 99 participants (maximum), es-

pacées de 15 minutes afin de fluidifier et sé-

curiser les premiers kilomètres. 

 

Chaque participant est tenu de respecter 

l'horaire de son départ. A défaut,  le parti-

cipant se verra proposer une éventuelle al-

ternative par l’Organisateur.  

 

Article 11. Durée de l’épreuve / Bar-

rière horaire 

Les participants à « Sarth’Ultra » sont in-

formés que l’épreuve est non chronométrée 

et non classante. 

 

Pour autant, les participants sont informés et 

acceptent que pour des raisons de sécurité, 

le temps maximum fixé par l’Organisation. 

- 13 Heures pour le petit parcours 215 Km. 

- 35 Heures pour le grand parcours 400 Km. 

 

Les participants acceptent par leur inscrip-

tion, le respect de cette barrière horaire, 

aussi, dans l’hypothèse où le participant 

n’aurait pas achevé le parcours dans le 

temps imparti par l’Organisation, il consent 

expressément à ce qu’il soit mis un terme à 

son défi. Le ou les participants hors cadre 

horaire seront alors informés par l’Organi-

sateur et devront assurer leur retour par leur 

propre moyen. Dès lors qu’un participant 

sera mis hors-épreuve, il sera alors sous sa 

propre responsabilité. 

 

Article 12. Classement 

Pour des raisons de sécurité, l’Organisateur 

n’établira aucun classement (ni général, ni 

scratch, ni par catégorie). 

 

L’Organisateur pourra toutefois diffuser 

une liste nominative des participants (Fi-

nishers) ayant achevé le parcours dans sa 

totalité et dans le temps maximum imposé. 

Article 13. Récompenses 

« Sarth’Ultra » étant une épreuve essen-

tiellement axée sur la convivialité, l’Orga-

nisateur procèdera à la remise de récom-

pense à l’arrivée, de manière identique à 

tous les Finishers. 

 

Aucune récompense non récupérée ne sera 

envoyée par l’Organisateur à l’issue de 

l’épreuve. 

Article 14. Respect de l’environnement 

« Sarth’Ultra » est une épreuve ayant vo-

cation au respect de la nature et des lieux 

traversés.  

 

En conséquence, l’Organisateur entend 

veiller à un strict respect de l’environne-

ment ; aussi chaque participant s’engage 

à respecter l’environnement et les espaces 

traversés, qu’ils soient urbains ou naturels. 

 

Il est strictement interdit de jeter ou 

d’abandonner des déchets (doses énergé-

tiques, papiers, emballages, plastiques…) 

sur la voie publique et sur tout le parcours. 

Les participants devront veiller à conserver 

les déchets et emballages et utiliser les pou-

belles et lieux signalisés par l’organisation 

pour s’en débarrasser. 

Article 15. Sanctions 

Conformément au présent règlement, les 

participants pourront être sanctionnés par 

l’Organisateur, notamment dans les cas 

suivants : 

‐ Non-respect de l'esprit sportif et 

« Fair‐play », 

 

‐ Non-respect des consignes de sécurité de 

l’Organisateur, 

 

‐ Situation de fraude (aide extérieure, iti-

néraire non respecté, …), 

 

‐ Comportement ou pratique irresponsable 

mettant en danger les biens ou les per-

sonnes. 

 

- Non-respect de l’environnement, 

 

Il est rappelé que dans le cas du non-res-

pect de l’un de ces points du règlement, la 

mise Hors-épreuve sera appliquée par 

l’Organisateur. 

 

Article 16. Lutte anti-dopage 

Les participants à « Sarth’Ultra » s’enga-

gent à respecter rigoureusement l’inter-

diction de dopage ainsi que les disposi-

tions relatives aux contrôles anti‐ dopage, 

telles qu’elles résultent des lois et règle-

ments en vigueur, notamment des articles 

L.230‐1 et suivants du Code du Sport. 

 

Article 17. Assurances 

 

Responsabilité civile :  

Conformément à la législation en vi-

gueur, l’Organisateur a souscrit une assu-

rance couvrant les conséquences pécu-

niaires de sa responsabilité civile, de celle 

de l’ensemble de l’équipe d’organisation 

de « Sarth’Ultra » et de tous les partici-

pants à l’épreuve. En ce qui concerne la 

responsabilité civile des participants, la 

garantie correspondante est limitée aux 

accidents qu'ils pourraient causer à des 

tiers à l'occasion du déroulement de « 

Sarth’Ultra ». Elle ne prend effet que sur 

l'itinéraire officiel, pendant la durée de 

l'épreuve, pour des participants inscrits 

respectant le règlement. Par ailleurs, cette 

garantie interviendra en complément ou à 

défaut d’autres assurances dont les parti-

cipants pourraient bénéficier par ailleurs. 

Un justificatif de ladite assurance peut 

être communiqué à tout participant sur 

simple demande. 

 

 

 

Assurance dommage matériel : 

L’Organisateur décline toute responsabi-

lité en cas de vol, bris ou perte des biens 

personnels des participants pendant  

« Sarth’Ultra ». Il incombe à chacun de se 

garantir ou non contre ce type de risques 

auprès de son assureur. Les participants 

reconnaissent la non-responsabilité de 

l’Organisateur pour la surveillance des 

biens ou objets personnels en cas de vol 



ou de perte. Les objets ou accessoires re-

mis à des tierces personnes pendant 

l'épreuve (membre de l'organisation ou 

non) le seront sous l’entière responsabi-

lité du participant. 

 

Tout accident ou incident qui surviendrait 

en dehors de « Sarth’Ultra » ne pourra être 

couvert que par l'assurance du sinistré. 

Aucun recours ne pourra être engagé en cas 

de vols d'effets personnels, d’effractions, de 

dégradation ou de vol de véhicule durant le 

déroulement de l’épreuve. 

Article 18. Droit à l’image 

De par sa participation à « Sarth’Ultra », 

chaque participant autorise expressément 

l’Organisateur (et/ou ses ayants-droits) à 

utiliser ou faire utiliser, ou reproduire ou 

faire reproduire son nom, son image, sa 

voix et sa prestation sportive dans le cadre 

de l’épreuve, en vue de toute exploitation 

directe ou sous forme dérivée de l'épreuve et 

ce, sur tout support, dans le monde entier, 

par tous les moyens connus ou inconnus à 

ce jour, et pour toute la durée de protection 

actuellement accordée en matière de droits 

d’auteur par les dispositions législatives ou 

réglementaires applicables, les décisions 

judiciaires et/ou arbitrales de tout pays ainsi 

que par les conventions internationales ac-

tuelles ou futures, y compris pour les pro-

longations éventuelles qui pourraient être 

apportées à cette durée. 

 

Chaque participant cède à l’Organisateur, 

son droit moral et patrimonial au titre de son 

droit à l’image, pour toute saisie photogra-

phique réalisée au cours de l’épreuve, du 

départ à l’arrivée. Cet abandon de droit à 

l’image est consenti au titre de la commu-

nication de l’épreuve et pourra être utilisé 

exclusivement dans ce cadre, par l’Organi-

sateur, en vue de prochaines éditions de 

l’épreuve. 

 

 

Article 19. CNIL 

Conformément à la loi informatique et li-

berté du 6 janvier 1978, toute personne dis-

pose d’un droit d’accès et de rectification 

aux données personnelles le concernant. Par 

l’intermédiaire de l’organisation, chaque 

participant s’il l’accepte, peut être amené à 

recevoir des propositions d’autres sociétés 

ou associations partenaires de « Sarth’Ul-

tra » 

 

Article 20. Décharge de responsabilité 

En s’inscrivant et en prenant part à  « 

Sarth’Ultra », chaque participant accepte 

que l’Organisateur ne serait être tenu res-

ponsable en cas de perte matérielle, d’acci-

dent, de blessure ou de maladie. 

 

En acceptant les conditions d’inscription et 

le présent règlement, chaque participant re-

connait et assume sa pleine responsabilité 

en cas d’accident pouvant se produire du-

rant toute la durée de « Sarth’Ultra » 

Article 21.  Cas de force majeure 

Si « Sarth’Ultra » devait être annulé pour 

cas de force majeure ou pour un motif in-

dépendant de la volonté de l’Organisateur, 

les concurrents ne pourront prétendre à un 

quelconque remboursement (en ce compris 

droits d’inscription ou indemnité éventuel-

lement perçue). 

 

Dans le cas d’une annulation pour raisons 

météorologiques du départ, un report serait 

effectif en fonction des éventuelles amélio-

rations. 

 

Dans le cas d’une impossibilité de report 

dans les heures qui suivent l’annulation du 

départ, une reprogrammation à une date ul-

térieure serait proposée aux participants.  

 

Article 22. Acceptation du règlement 

La participation à « Sarth’Ultra » implique 

l'acceptation expresse et sans réserve par 

chaque participant du présent règlement. 

 

L’Organisateur de « Sarth’Ultra » se ré-

serve le droit de le modifier, notamment, 

pour des raisons qui lui seraient imposées 

par les autorités compétentes. 

 

Chaque participant reconnaît avoir pris 

connaissance du présent règlement et en ac-

cepte les clauses dans leur intégralité, par 

l’apposition ci-après de sa signature. 

 

 

Date : 

 

Nom et Signature 1 : 

« Bon pour accord du présent règle-

ment » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Signature précédée de la mention manus-

crite 

 

Paraphe apposé sur chaque page de ce docu-

ment 


